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■ prcíl'Hcnt on a mis en déiibéjatinn que^lc maticre 
on diícureroit. M. le Camus t c;b(c»ve n c ôic 
ríen ¿e plus picfíc qne d’orgamlei les Cillr óVi, i'es 
Municipaütes Se les AlLmblécs Provinciales, artn 
que CCS trois efpeces d’Alien.biéc-s fumialíenr la 
cluínc complette du<íou^erncmenr avec 1 Aílcm- 
blce Narionale, &  que les Dccrets de cette der- 
riéie puíTent erre exécutés. 11 apropofé la nomina- 
t¡"n d'un Comité á cct eíFet, —  M. le Vicomte de 
Mirabean , ctonné qu’on ne reprit pas en coníidé- 
racion la Motion de M. de Volney, a dit qu une 
nouvelle Alfcmblée feroit plus ucile &  moins di- 
vilce , parce qu’elle renfermeroit plus de Pro- 
prietaires que d’Orareurs &c de Philofophcs i cV a 
p opofé qu’aucun des Membres actuéis ne pút étre 
réélii, ne puc meme fe préfauer aux eledions.— ■ 
M . le Comtc de Minbeau a Toutenu qu'une nou- 
veilc convocation rerarderóir 1 etablillement de la 
Confticution, 8c jetteroit Pallarme dans les Pro- 
vinces. Au demeurant, il ne voyoit pas pourquoi 
On excluroit de rAífcmblée prochaine ceux qui 
avoient bien mcrité de la Patrie dans cellc ci,*

D ’aurres Membres ont propofé de reprcncire la'
Confticution, &  la queftion du veto ruípenílf.__
L ’AíTemblée flottoit ainfr d’objets en objets, lorfque 
M. Gouy d’Arfy eft venu tracer un tableau ef- 
frayant Je  1 etat aduel des finances.

M. le Ducd’Aiguillon, du Comité des Finances, 
a ralluré les efprits, en obfervant ncanmoins qu’il 
ctoit inftant que PAlíemblée s’en oceupár au moins 
deux jours (ie la femaine. —  On a fixé k leur 
examen les vendredis 8c famedis, &  il a cté atrété, 
fut la demande de M. de Laborde, que 1 ’c.n impri- 
mcroit les piincipaux Etacs, dont un cxcmplairc 
feroic remis á chaqué Membrc.
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Séance du ai , /¿ mattn.

M* le Préíident Ta ouveite par la leílui'c de la 
Réponfe du Roi. Je  vous ai communiqué mes 
obl'eivations fur vos Arrc'és des 4 y Aoút, dic 
ic Monarque ; voms m annonct z que voiis les 
piendrez en conííJéraiion lorfquc vous vous oc- 
cu|:crez des luis de détail j vous me dcmandez t ii 
ineme temps de promulyuer ccs Atrérés : la p o- 
mulgarion appartienr á des lois rcdigécs ; mais je 
vous ai temoigné que j’approuvois refpric general 
de vos Arreces, je vais en ordonner la publicarion 
dans mon Royanme. La Nación y verra rhicércc 
done nous fommes aniniés pour fon bonheur. 
J  accorde ma fandtion á vocre Décrer du 18 , con- 
cernanc les grains.

On a lu enfuire un requifícoire de la Municipalicé 
de Vcrfailles j qui demande un corps de Troupe» 
réglces. Il s’eíl elevé une dilcuílion emre quelque» 
Membres fur Tobligacion de faire connoirre les 
mocifs de cetre demande \ on a eré aux voix ,  
on a decide qu'il n’y avoic pas lieu á -délibérer.

Apres quoi, M, le Prefidene a propofé de dif- 
cucer de nouveau la quatrieme propoíícion Je  
M Guillocin: pliiñeurs amendemens propofés onr 
cxcicé de longs débars j pour Ies cevminer, on a eii 
recours au^ procos - verbaux des i i  de 14 Scpr.4 
&  la leéturc a faic voir que la queíHon avoir cré 
ajournée au momenc ou elle alloic écre mife en- 
délibérarion. Nouveaux debacs a ce fujec, termines- 
par imcdécifionde TAíTémbléc. Enfin, la queftion 
avant écé pofée de pluficurs fa(;ons , l’AíTemblée a 
adopté la dernicrej ik  a décrété que le refus du Boi 
eeffera á la feconde Legijíature ̂  apies celle qui aura, 
propofé la Loi»¡

M i
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Suitt du Projet de leurer le PeupU & d êmpécher 
la Confiitution.

Enfin , fi Ton confidcre que ces beaux facrifices 
©n'téce propofés au nioment méme ou il n'y avoit 
plus qu'a rcciieillir les voix pone délibcier fiir la. 
Déclaradon des droits de l ’Homme & du Citoyen, 
on (era tenté de craindre que la confiante loyaurc 
des Deputés du Tiers-Etat n’ait été expoíée aux 
emrepriíes de la politique, ^couverte du maíque 
du patiiotirme. Et de fair , comment n’on t-ils 
fenri que tous ces facrifices, annoncés avec art, 
Mc fonc que des conféquences nécelfaires des Lots 
fondamentales á établir ? Comment n’ont-ils pas 
fenti que le Corps légiílitif ne doit procéder au 
bien des peuples que par des Lois genérales 1 
Comment ne fe funt-ils pas apper^us qu’il pre- 
noit une fauíTe marche (t) , en fe laiíTant aller á 
Timpulfion qu’on lui a donnée.

(i^ Un inconvéniem bien facheiix di cette faiiíTe marche 
efi qii' le C^rps légHIatif ne s’eft occiipé qu’á détruire, 
fans réfléc.'ir comisen U ¿loit indifpeiífable de conltruire 
le nouvel édifice avant d’ démolir rancien. Abolir les 
dimes étoit chofe aifée: mais aujourd’hui que le Peuple 
ne veut payer aucun impót qu’il ne connoiíTe définuí- 
veinent fon fo-t, comment les reipplacer ! Et comment, 
dans ces jours d’anarchie, pouvoir. aux befotns prdTans 
des vrais Miniftres de la Religión ? Comment ioutenir 
le poids des charges publiques 7 Comment faite face aux 
dép.nfjs de l’Etat ?

Uii nutre inconvéniem , plus facheux encore, de cette 
fiulTe marche du Corps légiílatif, eft d’avoir négligé le
foin des chofes les plus urgentes.----Le manque de pain ,
rincüfcipline &  la défertion des troupes; défordres portés 
a un tel degré, que, fous pen, nous n’aurons plus d’armée , 
&  que les peuples font á la veUle de périr de faim.
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 ̂ A quoi en Terons-nous réduirs, han dieu, s’il 

saíTiijernt á difcurer féparcment chaqué confé- 
quence des lois fondammales ? &  quand feia 
jamais terminé le grand auvre de la Conftirnrion?

Ne nous y fions pas i on cherche á en reculer 
Tépoque , jufqu’á ce qu’on ait trouvé quelque 
moyen de sy  oppofcr , on cherche á nous en­
dormir, on cherche i  nous leurer.

II cft done conftant que la fadlion des Arif- 
tocrates a toujours dominé dans I’Alíemblée Na- 
tionale , &  que les Depures du Pcuple ont tou­
jours fuivi aveuglément Ies impulfions qu’elle leur 
donne. Difons micux, il cft évidem que cette 
fd¿tion od'eufe a formé le projet de s oppofer 
k la Conílitution, &  de rendre au Roi le pou- 
voir abfolu, en leurant la Nación par le vain éta- 
lagc de quelqucs facrifíces illufoiresj de en lui 
donnant le change fur les Loix fondamentales de 
de l ’Etat, qu’il importe de confacrer.

Ce projet criminel, con^u par les claíTes pri- 
vilégiées, &  peiit-érre par les Miniftres favoris, a 
été exécuré par le Vicomte {i ) de Noaillesd’homme 
du monde le mieux fait pour les intrigues poliii-

( i)  Qu’on ptíiife au défavantage que doívent avoir, 
dans une guerre polltique , d’honorables Citoyens á qui 
le Ctel ne donna en partage qii’un lens droit im roeur 
honnére , avec des courtifans ; avec des hommes pour qui 
la franchife eft grolTiéreté , la loyauté bét'fe; des nommes 
dont Timique érude eft l’art den impofer , &  doiu la vie 
entiere fe paíTe a faire aíTaut de fouroeries; &  Ton fentira 
ce que l’oi? peut attendre des efforts des depures du peu- 
ple , contre ceux de la NobleíTe &  du Chrgé. Ainfi point 
de laliu á elpérer , tant qu’ il-s fe méleront des affaires 
publiques: les balayer de TAfTemblée, eft fuñique móyen 
de fauver l’Etat.

Ayuntamiento de Madrid



{ io8 )
q«cs. 3z I’anroU dévoilc depuis ííx rcmaines, Ci 
j ’avois pu vaincrs h  pidillanimiré de mes Impri- 
mc’jrs , en me percant g.iram de la dcnonáition. 
Qíioi qu'ii en íoir, ii dt impon^mc que la Nation 
fuic inlipute de certe horrible trame, qu’dle en 
cotmoille les Aéleuis, qu’clle Ies éluigoe á jamáis 
des afttires piibliquesi (Seje tn’empvdre aujourd’hni 
d'j la mf-rrre I'ons fes ycux.

Le voih done confommé cec odieiix projer! 
O ma Patiie, ma chere Patrie! á qneilc épreiivc 
C' tu done refervéG ! Vois tes ennemis triomjdians 
s’applaudir de Icur hypocrifie, de leur artuee, de^

............ j tes f(?ib!es Députés , honreux
d'avoir compromis. tes inretéis , rrahi tes droirs , 
remis ton fott entre les mains de ton premier Man- 
datairc, artendre íes ordres en rrcmblant j de rece- 
voircomme unegraccquelques paroles gracieuíes. 
Mais non j leur triomphe fera de courte durée. 
TI paíTcra comme un fonge, &  ils palTeront cux- 
memes avec luí.

Que ia Nación ufe done enfin de fes droits; 
qu cíle revocjuc í'AíTeniblée Nationale, aprés en 
avoir annullé les Décrets; qu’clle en forme une 
nouvelle, dont la porte í'oir fermée de anx Nobles 
de aux Frclars, en qui le peupls ne peiit prendre 
aucune coníiance i qu’elle y appelle enfin des horn- 
mes dont les talcns ne font pas equivoques , &  
dont les lemimtiis ne foient pas fufpcCis. Er íi 
jamais cüc éroit tenrée de fe laiíTeraller aux voies 
de ícdn(£tu>n , que les ennemis ne manqueront pas 
d’employer pour rapter fes fuffl-ages , qu elle pro- 
fite de la terrible le^on qu’eile viene de recevoir j 
qu elle fe fouvienne de la maniere dont ils onc 
payé fa funefte crédulifé.

Nc perdez pas courage, mes chers Concitoyens, 
▼ os niaux toucheiit á leur terme > s’il vous reíle-

u
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encorc une omtre de veitu. Qii’ont ils gagné a 
voulon: nous perdre ? De s’ctre dcmaíqués , de 
s'crre compromis. Que gagneront-iis á potirfiiivré 
leur deíTein? De hárer leiu- honre &  Jciir defaire- 
Nc noiis fions point á leurs difcours, éclairous 
tomes leurs dématches , évantons leurs laches 
defleins, &  méprifons leurs vains eíforrs ’ ils fe- 
rom forcés de demander grace ; nous fommes 
Heterminés á vaincre, Se nous avons les armes 
á la main.

Voilá ce que je penfdis, le 7 Aoút, de la marche 
érrange de rAíTemblée Narionalc (i}.

Mes conjedtures pvirent une nouvclle forcé,  
lorfque je la vis s’occupec, quelques jours apres, 
á reglier U Liberté Religieuíe &  divers anieles da 
Code Criminel.

Hiles n’étoient que trop fondees. Le 19 Aout, 
le vicomtc de Noailles propofa de décrcter 
¡a Sanclion Royale éioit nécejjaire aux aclcs de 
légijlation ¡ J i  ¿'AJJemhIee hationale ferolt permor 
tiente cu pér 'iodique ¿ & Jí elle feroit conjluuée en une 
cu deux Chambres, motions qui furent . ivement 
appuyéespar plafieurs Depures de la Ncbiefle i mo­
tions qui remirent en queftion ce qui avoit cté 
decide, &c qui occafionncrcnc des difcuíHons érer- 
ncJles j ou plurot piege adrtit qui ailoirachever de 
tout perdre.AtrribuerauR o í leveroqui n’appartient 
qu á la Nation, c etoic le rrndre i'arbitrcdes iois’i la 
lui atrtibueravanr d avoir foicmnellemcnc rcconna 
U fouvcraineté du Peuple , régle íaxhftr’b'.ition des
f ouvoirs , &  confacré les lois fundamentales de 

'Etat, c’ccoic le rendre le maitre de s oppofer á la

( i)  Le niorccau cü tel que je l’ai écrit le ó Aoúr.
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Conftitution, a la régcneration du Royaumc, k 
rétablilfemcnt de la lioeite publique , 6c au retour 
du bonheur.

Enfin, raes conjeítures fiirent porréesjufqu’i  
révidentc , lorfque je vis l'Aíferablée rcjecter , le 
ly  Sepr. > la motion patriotiq-ie de M. Guillotin , 
pour luivre cclle du Barón de Ju gné, fur ¿’ invio- 
lahllité de la perfonne du Roi , l*indi.\ ijibuité& l'hé- 
rediié du Troné ¡  c'cll-á-dire perdre de vueles 
dioirs facrés de la Nation , pour iie s'occuper que 
des prcrogacives du Ptince.

On rüufcric a París 6c en Proviiice diez tous 
Ies Libraires.

A París, chez D u t o u -r, rué des Cordeliers , 
N^. 6 , a qui Pon adrelfera, r̂tí/zí: de p o n ,  le
f)rix de rabojinemenc ,  la lettre d’avis, 6c roures 
es lertres pour les Auteurs du Publicifle Parifien; 

Chez Bleuet, Libraire, rué Dauphiuc j 
Chez Peric, au Palais-Royal j 
Choz Pichard, Libraire, pres le Pont-Royalj 
Chez Dcbray, Libraire, au Palais-Royal, ,
Et diez Bailiy, Libraire, ruc Saim-Hoiioré, 

pres la Barriere des Sergens,
Le p r 'ix de VAhonnement pour ce Journal de 8 pages 

, & quelqtiefois plus , qui paroit tous les 
jours ,efl de l í  üvres pour trois mois, franc 
de pon par la pojle, pour tota le Royauaie.

H 6 te l-d t-V U U  de París. Comité de Pólice.

Permis ¿ laPoíl..' de fairc circulerle Journal rédigé par M. M arar, 
]tíúiuV<f.U Puhlicilíe Parz/íen. Au Comité de Police,ce 8 Septembre 
V789. S ' g n i f ,  BaoussoNST. Lsti.ASLg. Lsaoux. Mondb.

De i’Imprimerie de la veuve Hérissan t , rué Neuve 
Norre’ Dame,
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